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Note du Secrétariat

Corrigendum

Il convient de supprimer la mention de la Jordanie dans la deuxième phrase du paragraphe 2
et d'ajouter ce pays au début de la troisième phrase, après Géorgie.

Le paragraphe 2 doit donc se lire comme suit:

"2. Les participants susmentionnés qui sont Membres de l'OMC ont communiqué leurs listes pour
rectification et modification conformément à la Décision du 26 mars 1980 sur les procédures de
modification et de rectification des listes de concessions tarifaires (IBDD, S27/26).  L'Albanie;  la
Croatie;  le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu;  et la Lituanie ne sont
pas actuellement Membres de l'OMC et ne sont donc pas censés communiquer de documentation
concernant les modifications et rectifications apportées aux listes.4  L'Estonie, la Géorgie, la Jordanie,
la Lettonie et la République kirghize ont incorporé leurs engagements dans les listes annexées à leurs
protocoles d'accession et il n'a donc pas été nécessaire de suivre les procédures de modification et de
rectification des listes.  Le Panama n'a pas encore communiqué sa documentation officielle."

__________

                                                     
4 Pour les participants qui ne sont pas Membres de l'OMC, la Déclaration dispose ce qui suit:  "Chaque

participant non Membre de l'OMC mettra en œuvre ces mesures sur une base autonome en attendant d'avoir
achevé son processus d'accession à l'OMC et les incorporera dans sa liste concernant l'accès aux marchés pour
les marchandises établie dans le cadre de l'OMC."


